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Présentation du nouvel autorail AMG 800

de la Collectivité Territoriale de Corse
Ange Santini, Président du Conseil Exécutif de Corse inaugurera prochainement les cinq premiers autorails AMG 800 acquis par la CTC pour le réseau insulaire.
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CONTEXTE

Le réseau ferroviaire en forme de Y comporte 232 km de voies avec :

· Une ligne principale de 158 km reliant Bastia à Ajaccio ;

· Une ligne « Balagne » de 74 Km reliant Ponte Leccia à Calvi.

Il s’agît d’un réseau à voie unique, avec des points de croisement aménagés essentiellement au niveau des gares.  

Les particularités du réseau Corse sont liées à la topographie des territoires traversés : l’écartement métrique des voies, les rayons de courbure serrés et les fortes pentes. 

La Collectivité Territoriale de Corse a la double compétence :

· d’autorité organisatrice du transport : elle définit les niveaux de service, la politique tarifaire…

· et de maître d’ouvrage des opérations d’investissement : elle assure la conduite des opérations d’investissement adoptées par l’Assemblée de Corse
L’exploitation du réseau et la gestion du domaine ferroviaire ont été confiés à la SNCF –CFC, par délibération de l’Assemblée de Corse le 26 juillet 2001, dans le cadre d’une délégation de service public d’une durée de 9 ans.

Depuis le 29 mars 2009, deux AMG 800 sont en service et assurent la liaison entre Ajaccio et Corte. Le trafic voyageur représente en 2008 : 829 000 voyageurs, pour plus de 29 millions de voyageurs kilomètres pour une production de 665 000 Km train. 

LES COMPETENCES DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE DANS LE TRANSPORT FERROVIAIRE

En 1984, la Région Corse devient autorité organisatrice des transports ferroviaires régionaux, soit 2 ans avant les autres régions françaises.
En 2001, après une mise en concurrence, la SNCF est retenue par la Collectivité Territoriale de Corse pour poursuivre l’exploitation des services voyageurs et des marchandises.

La loi du 22 janvier 2002 transfère à la Collectivité Territoriale de Corse la propriété du réseau ferré corse, lui permettant d’en assurer ainsi la gestion, l’aménagement, le développement et éventuellement l’extension.
Ainsi, la CTC devient la seule région française à être propriétaire du réseau ferré et autorité organisatrice du transport ferroviaire.
UNE POLITIQUE AMBITIEUSE MENEE PAR LA CTC

La Collectivité Territoriale de Corse a mis en œuvre une politique claire et ambitieuse,  ses objectifs sont l’amélioration du confort des voyageurs, une diminution des temps de parcours, une offre de transport renforcée (augmentation des fréquences, nouvelles dessertes) et enfin la garantie de la sécurité des circulations.

La mise en service de nouveaux autorails, modernes et performants, contribue de manière significative au renouveau du chemin de fer Corse. Ce renouveau, c’est aussi de nouvelles organisations pour la régularité et la disponibilité des trains dans le cadre d’infrastructures renouvelées qui intègrent les dernières évolutions technologiques.


LES ETAPES DU PROJET

En 2002, la Collectivité Territoriale de Corse lance le cahier des charges techniques de ce nouvel autorail. 

Depuis 2004, elle assure, via sa direction des transports ferroviaires et de l’ingénierie, et avec l’assistance à maîtrise d’ouvrage Egis Rail, et associé à l’exploitant SNCF-CFC, le suivi de la fabrication et la conduite des procédures réglementaires. 
Le constructeur CFD Bagnères (détenu par le leader espagnol CAF depuis 2008) a en charge la conception, la fabrication des machines et la réalisation des essais.

Après une période de mise au point, le constructeur soumet le prototype à de nombreux essais. 

L’autorail atteint en 2009 les performances requises par le cahier des charges.

Les deux premiers autorails ont été réceptionnés le 28 mars 2009 et ont réalisés leurs premières circulations commerciales le 29 mars dernier. 

D’ici la fin du printemps, ce sont au total 5 autorails qui seront en service commercial.
Au dernier trimestre 2009 débutera une seconde vague de livraison de 7 autorails supplémentaires qui s’achèvera avant l’été 2010.

L’AMG 800


Depuis le 29 mars 2009, deux des autorails AMG 800 ont été mis en service. Ils effectuent des trajets entre Ajaccio et Corte. Dès le début de l’été, ils pourront relier Ajaccio à Bastia via Corte où des travaux de renouvellement de voies et de ballast sont en cours de réalisation.
Un train plus confortable
Si l’AMG 800 est aujourd’hui un moyen de transport rapide et silencieux, cela ne va pas sans dire qu’il offre à ses passagers confort et sécurité.

Doté d’un design unique, de larges baies vitrées, de salles amphithéâtre avec sièges surélevés permettant une meilleure visibilité, ce nouveau train conçu spécifiquement pour la Collectivité Territoriale de Corse offre une vue panoramique sur les paysages insulaires.

Chaque rame comporte 104 places assises dont 16 strapontins, cette capacité pourra être augmentée pendant les fortes affluences grâce à l’accouplement de 1 à 2 rames. 

Une attention particulière a été portée sur le confort des passagers. Ainsi les sièges ont été développés par COMPIN, fabricant renommé de sièges ferroviaires. 
Des  prises de 220 V et des tablettes ont été installées pour permettre de poursuivre des activités pendant le trajet. L’ambiance du nouvel autorail a été une priorité. 
Climatisé, équipé d’espaces bagages et de porte-vélos, tout est pensé pour améliorer le service à bord. 

Le train est également équipé d’un dispositif permettant de relayer l’information aux voyageurs, sur les arrêts desservis.
L’AMG est aménagé de façon à accueillir 2 personnes en fauteuils roulants, à permettre un passage facilité grâces aux larges plate forme d’accès surbaissées, marquant ainsi le premier pas de notre réseau dans la prise en compte des personnes à mobilité réduites. 
Une offre de transport renforcee
Un des objectifs poursuivis par la Collectivité Territoriale de Corse à travers le programme d’investissements ferroviaire est d’accroitre l’offre de transport afin de favoriser l’usage du train.  
Pour ce faire, elle a engagé le programme de modernisation du matériel ferroviaire garantissant confort et sécurité aux usagers du train.
Depuis novembre 2008, l’offre est en constante augmentation :
· novembre 2008 : création d’un Aller-retour supplémentaire Bastia-Casamozza, en soirée
· mars 2009 : création d’un Aller-retour supplémentaire Bastia-Casamozza, en heure de pointe – création d’une nouvelle desserte Ajaccio-Vizzavona (un Aller-retour quotidien)

· septembre 2009 : création de 4 Aller-retour Ajaccio-Mezzana

Ce qui constitue une augmentation de 13% de l’offre, qui se poursuivra
Avec ce nouvel autorail, le réseau des Chemins de fer de la Corse devrait franchir avec facilité le cap du million de voyageurs transportés.

Un train plus rapide 

L’AMG 800 a été conçu pour s’adapter à la topographie insulaire si spécifique. Ainsi sa motorisation développant 800 KW (1 200 CV) lui permet d’être puissant pour la montée des cols et rapide sur les longues distances (100 km/h). 

Jusqu’à présent, le trajet Ajaccio/Bastia en train était d’une durée de 3h50, la mise en service du nouveau système de gestion des circulations, en novembre dernier, a permis la mise en place de liaisons en 3h27. Ce temps de parcours est calculé avec la substitution des cars qui est aujourd’hui indispensable en raison de travaux de renouvellement de voies et de ballast entre Corte et Casamozza. 

A terme, un relèvement de vitesse permettra au nouvel autorail de déployer ses performances et aux voyageurs de relier Ajaccio à Bastia en 3 heures bénéficiant ainsi d’une véritable alternative à la voiture.

Cette politique de réduction des temps de parcours, qui constitue un atout incontestable pour le chemin de fer, se poursuivra avec le déploiement du nouveau système de gestion du trafic.

L’AMG 800 se présente aujourd’hui comme un  moyen de transport attractif qui permet de satisfaire les besoins et de répondre aux demandes de la population insulaire et touristique.

La population insulaire (scolaires, étudiants de l’Université de Corse, professionnels et résidents des villes et villages) a désormais à sa disposition une offre de transport moderne et adaptée qui constituera, pour elle, une véritable alternative à la voiture.










Les sommes engagées n’ont jamais été aussi élevées, excepté au moment de la création de la ligne.





Sur la période 2002-2013, ce sont 263 M € qui sont engagés par la Collectivité Territoriale de Corse dans le cadre du PEI et des fonds européens, pour faire du « trinighellu » le réseau ferroviaire régional le plus performant et le plus attrayant.











PAGE  

